
L E T T R E
DE M. CAMUS,

A M. BRISSOT.

M, Brissot J auteur du Patriote françois, a fait im^

primer une lettre en réponfe à celle que je lui ai écrite

le i
3

de ce mois. Il avait publié la première partie

de ma lettre dans fon journal ; faurais dejiré quil

publiât également la fécondé partie. Je fais imprimer

^ma lettre entière • je fouhaite qu on me juge d*après

cette lettre
^

plutôt que d'après les extraits du

Logographe que M, Brijfot a cités & dans lefqueU

j'avoue que je ne reconnois pas ce querj"ai dit.

A Paris 5 le 13 janvier 1791.

ous m’avez réprimandé ,
Monfieur

,
dans votre

feuille d’hier, 5c vous avez' très-bien fait, dès que vous

me jugiez en faute ; vous m’avez réprimandé un peu
vertement ^

5c vous avez bien fait encore
,
dès que

vous penfiez que la faute le méritoit. Voilà le devoir

de la lentinelk, d’avertir : vous m’avertiflez ; 5c je vous

en remercie avec la plus entière franchife. La réflexion

de M, Martineau
,
dans l’affaire de M. d’Orléans

,
mé-

rite confidération ;
elle doit être pefée ; certainement

j’y ferai une férieufe attention : cependant il faut voir

auffi, s’il n’y auroit pas quelque réplique à cette ré-

flexion : l’ajournement donne le temps de méditer 5c

d’arriver ou de revenir au vrai. J’obferve feulement au-

jourd’hui
5
que la manière la plus fùre de trouver le

vrai, eft de faire abftradion des perfonnes
,
pour ne

^’pccuper (jue des chofes 5c les juget feules,

A
XOENEWMiun;

UBRARY '

\



que vous m’avez donné,
Monneur

,
Ôc dont encore une fois je vous remercie

très - fincèrement
,
vous ajoutez le reproche d’une

autre erreur
,
c efl: d avoir traité de calomnie là plupart

des faits avancés dans votre feuille du p janvier. Pour
cette fois"Ci

5 Monfieur
,
je crois que c’eft à moi à me

plaindre plutôt qu à vous. Continuons à parler fran-i'
chement

, librement
; permettez que je vous rappelle

^ dont j’ai été vivement
anette

,
a raifon de Feffime que j’ai

5
en général

, pourvos opinions; Sc, toujours, pour la liberté Wee
laquelle vous les manifeflez,

Vous avez dit ^ A la caille de l’extraordinaire
, c’eft

un abbé qui diflribue les petits aiîîgnats. Peu accou--
tumé à compter, l’hammie de Dieu ne peut pas en
compter plus de huit cenis par jour »,
Nommez cet abbe, Monfieur, ou donnez des preuves

de fon exigence. M. le Couteulx m’a nié pofitivement
qu il employât aucun abbé pour diftribuer les affi^
gnats : ce n’efl pas par un perfiflage qu’on établit un
iait; & affirmer un fait qu’on annonce comme re-^
prehenfible

,
mais qui n’eft pas vrai, qii’eft-ce autre

choie que calomnier ?

Vous avez demandé comment un individu obtient
pour 50 mille écus à-la-fois d’affignats de jo liv.

J 'r
demande le nom de^ cet individu

; ou, à
deiàut de nom

,
1 indication de tous autres caraéières

capables de rne le faire connoître
,
& de convaincre

M. le Couteulx qu’il a eu tort de m’alTurer qu’on n’a^
voit donné à aucun individu, pour co mille écus d’af-
îignats e 5-0 liv.

Vous dit^ qu on a annoncé qu’il y avoît pour 1 a
millions d affignats de j'oau tréfor.

pie de me montrer où & par qui cela a



Vous demandez s’il y a là ineptie du malveillance

,

& s’il faut l’attribuer au commilTaire du roi, ou aux
commiffaires de l’AlTerablée nationale ?

S’il n’y a ni ineptie ni malveillance
, il ne faut l’at-

tribuer à p'erfonne. S’il y a malveillance
,

je ne fais à
QUI l’on doit l’imputer

5 mais je fais bien à qui l’on ne
doit pas l’imputer; & comme je fuis un des commif-
laires de rAfTemblée pour cette partie, vous ne devez
pas être furpris

, Monfieur, que je crie à l’injudice
lur le foupçon odieux d’une malveillance dont je fais
tres-parfaiternent que je ne fuis pas coupable. S’il y a
meptie

, éclairez-moi
; je le defire

; mais ne foyez pas
^ cede qu aux raifons qui portent la con-»

vidion dans^ mon efprit. Je ne me crois comptable
néceŒté de fuivre les mefures qui me pa-

roiffem les plus conformes à la juftice & les plus avan-
tageufes au bien public

: partout je dois porter, &
je porte mon opinion, jamais celle d’un autre.

Voilà
, Monfieur

,
ce que j’écris avec confiance aU

atriote françois, & fur quoi je lui demande iuftice.
, J cens a im frere

, dont je reçois avec reconnoilfanca
les avertilfemens

; mais je lui demande auffi qu’il ré-
ponde a mes plaintes. Je fuis perfuadé que cette ma-
niéré franche & libre d’agir méritera fon approbation,
parce quelle doit le convaincre qu’on n’eft conduit,
que parles mêmes fentimens dont il donne journelle-
ment des preuves, & qu’il ne doit pas moins efHmçt
dans les autres que dans lui-même,

CAMUS.

A PARIS , DE L'IMPRIMERIE NATIONALE, lyji




